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Le P.I.J. est un espace 
d’information, d’écoute 
et de documentation 
ouvert à tous : jeunes, 
f a m i l l e s  e t 
professionnels de la 
jeunesse.  

LE MOT DU MAIRE POINT INFORMATION JEUNESSE  

Vous y trouverez une documentation 
actualisée, des moyens de communication, 
un informateur pour répondre à toutes vos 
questions et vous aider dans vos 
démarches... qu'il s'agisse de scolarité, de 
projets individuels ou collectifs, de 
questions de formation, d'emploi, santé, 
loisirs, de sports, de mobilité, ... 
 

Les domaines d'information : 

- Études, formation, métiers 

- Emploi, formation continue 

- Droits, santé, société, vie pratique 

- Loisirs, vacances, sports, étranger 

 
Les outils : 

- Fiches CIDJ (Centre d'Information et de 

Documentation Jeunesse) 

- Presse 

- Espace informatique, multimédia 

 
Les services : 

- Accès Internet, téléphonie, 

- Accompagnement  de projets 

individuels ou collectifs 

- Accompagnement dans la recherche 

d'emploi, de stage 
 
Horaires d’ouverture : 

- Mardi et Vendredi : 15h00 à 18h30 

- Mercredi et Samedi : 13h30 à 17h30 

 
Le PIJ est situé à Loches, dans les locaux de 
la médiathèque, 24 Avenue des Bas-Clos  
 
Votre informatrice jeunesse : Carine VIAU 
 
Mail : pij.ccld@mairieloches.com 
Tél : 06 13 83 65 10  
 
Le PIJ de la Communauté de Communes Loches 
Développement est une mission de service 
public, sous la tutelle du Ministère de 
l’Education nationale, de la Jeunesse et de la 
Vie associative.  

Le niveau d’eau dans l’Indre et dans le canal de 

Beaulieu est au plus bas, c’est normal en cette période 

d’ étiage. 

Malheureusement, cela permet de voir le peu de cas que 

font les riverains et les passants de l’état de la rivière. 

Végétaux, bouteilles, canettes, cartons, voire parfois 

mobilier, machines à laver ou matelas, sont déversés 

dans l’eau et se retrouvent bloqués dés qu’ils 

rencontrent le moindre obstacle. 

Certains nous disent qu’il suffit d’ouvrir les vannes 

pour voir les déchets partir plus loin … c’est bien 

éloigné de notre démarche de respect de 

l’environnement et d’amélioration du cadre de vie. 

Certaines habitudes sont nuisibles pour nos rivières.  

Les déchets provenant du jardin, tonte de pelouse, 

branches, feuilles, déposés sur le bord de la rivière ou 

jetés dans l’eau, participent à la baisse de la quantité 

d'oxygène contenue dans l’eau. Ils asphyxient le 

milieu et créent des conditions favorables pour 

certaines espèces invasives (algues, rats, ...), tout en 

accentuant le risque d’inondation par la création 

d’embâcles.  

Les objets flottants (bois, détritus, ...) s’accumulent 

facilement en amont des ouvrages hydrauliques 

(barrages, grilles, ...) et constituent un risque 

potentiel d’inondation en cas de crue.  

Lorsque vous vous baladez ou pêchez, laissez les berges 

propres et ramassez les déchets ; lorsque vous souhaitez 

vous débarrasser d'encombrants ou de vos déchets 

verts, ne les jetez pas à l'eau, portez-les à la 

déchèterie ou compostez les  déchets verts! 

La rivière est un monde vivant, complexe et diversifié ; 

il est de notre devoir de le maintenir en bon état, mais 

c’est aussi notre intérêt à tous. 

Sophie Métadier, maire 



AGENDA 
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SEPTEMBRE 

 

15   Portes ouvertes de l'association Savie Zen, ateliers découverte et démonstrations Templiers de  14h à 18h 

16   29e journées européennes du patrimoine sur le thème "les patrimoines cachés". Balade contée entre 
Beaulieu et Perrusson, RV à 15h Place Ste-Catherine, gratuit  

17 au 22  Stage de théâtre avec la Compagnie J.M. Cano Lopez 

19   Safari chorégraphique (Valérie Lamielle et ADAPEI) kiosque et prairie du Roy à partir de 17h 

22  Concert "chansons contemporaines, françaises ou étrangères" au profit de l'association Magnificat - 
20h30, église Saint-Laurent 

22 septembre au 29 octobre : exposition des Photofolies (mairie, Templiers, bibliothèque/Agence Postale 
Communale) 

23   Fête des Petits Jardins "JOUER AU JARDIN" toute la journée, aux Viantaises 

25   Déjeuner UNRPA (salle des fêtes) 

28-29  Jours de fête (Cie Cano Lopez) extérieur et Saint-Laurent 

30   Rando-visite entre Loches et Beaulieu sur le thème de l’eau, RV 15h devant l’Office du Tourisme de Loches 

 

OCTOBRE 

 

6   Concert Blackfort "médiéval-electro-project" église Saint-Laurent, 20h30, église Saint-Laurent 

9    Scène ouverte Crescendo, 20h30, Templiers 1er étage  

11    Lecture de saison de la bibliothèque, salle des fêtes, 19h30 (association Page à Page) 

13 au 20  Sonates d’Automne "Sacré Igor" Beaulieu-lès-Loches et Loches 

21    Dernière belli-balade de l’année  "Sur les traces de ceux qui ont fait l’histoire de Beaulieu" RV à 15h 

devant la mairie  

21   Randonnée pédestre (Familles Rurales)  

31    Atelier pour enfants "Les maisons au Moyen-âge" RV à 14h devant la mairie, inscription préalable : 02-47-91-94-94 

 

NOVEMBRE 

 

5    Atelier lecture des 4-8 ans à la bibliothèque (Page à Page) thème : les sorcières 

9 au 26  Festival jeune public Nacel (dans différentes villes) 

10    1008e Foire Souillarde (Mairie et Amis de Saint-Laurent) 

11  Commémoration armistice guerre 1914-1918 avec la musique cantonale  

13    Scène ouverte Crescendo, 20h30, Templiers 1er étage  

17    Spectacle de Flamenco, Musique et Danse, Compania Torre (Nacel) 20h30, église Saint-Laurent 

25    Goûter des Anciens  

 

DÉCEMBRE 

 

1 et 2  Téléthon 

11   Goûter de Noël UNRPA (salle des fêtes) 

11   Scène ouverte Crescendo, 20h30, Templiers 

1er étage  

23   Noël pour les enfants. Spectacle tout 
public, salle des fêtes,15h 

27  Atelier lecture des 4-8 ans à la 
bibliothèque (Page à Page) thème : Noël 

 

 
Des ateliers gourmands, organisés par Familles Rurales, 
ont lieu tout au long de l'année. Ils se déroulent dans la 
salle de l’Impasse des P'tits Rats.  

Renseignements  : Evelyne Besnard au 02 47 59 49 27 ou 
06 35 95 37 94. 

Retrouvez tous les 
détails des 
spectacles dans le 
supplément     
Echo Spectacle 



Travaux   
 

Le parquet de la salle de danse commençait à montrer des signes 
d'usure. Pendant l'été, il a été poncé et revitrifié. 
 
Les travaux de la salle de lecture de la bibliothèque, située au 
fond de la cour, seront terminés en octobre. Parallèlement est 
programmée la remise en état de la cour et son embellissement. 
L'accès à l'agence postale et à la bibliothèque devra se faire 
momentanément par la rue de Guigné afin que les ouvriers 
puissent travailler sans risques pour le public. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avant l'hiver, des travaux de réfection de voirie seront réalisés 
impasse de Linière, rue du Pressoir et rue des Mandats. 
 
La dernière tranche des travaux de réfection de la toiture de 
l'école maternelle va être lancée. A l'issue de ces trois ans de 
travaux, c'est toute la toiture qui aura été reprise. 
 
L'éclairage intérieur de l'église abbatiale est presque hors d'usage.  
Sa réfection complète est indispensable et devrait être réalisée 
avant la fin de l'année. L'installation de projecteurs à leds 
permettra de réaliser des économies d'énergie substantielles. 

Ouverture de la mairie Tel 02 47 91 94 94  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi  8h30 / 12h 14h / 16h 

Mardi 8h30 / 12h  

Mercredi 8h30 / 12h 14h / 16h 

Jeudi  8h30 / 12h  

Vendredi  8h30 / 12h 14h / 18h 
 

Permanences des élus  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Sophie MÉTADIER Maire : Sur rendez-vous  

Michelle COURNARIE communication, culture, 

patrimoine, tourisme, sports, associations : lundi 
10h/12h 

Philippe MÉREAU bâtiments, voirie, cimetière : 
vendredi 16h30/ 18h 

Yves BANDEVILLE finances, personnel : lundi 
14h30/16h30 

Georgette BARRAULT action sociale, personnes 

âgées, logement  : mercredi 14h/16h 

Raymonde VÉQUAUD affaires scolaires et  

périscolaires : mardi 10h/12h 
 

Ouverture de l'Agence Postale Communale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Samedi  9h / 12h 
 

Ouverture de la bibliothèque municipale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Vendredi   17h30 / 19h30 

Ouverture de l'espace public numérique 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 19h30 
Samedi  9h / 12h 
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Départ en retraite et arrivées 
 
Départ en retraite de Raymonde LORILLOU le 31 juillet 2012 : 
Raymonde a été embauchée à la mairie de Beaulieu en septembre 
1995, après que la cantine soit devenue municipale. Elle 
travaillait alors dans l’association qui gérait ce service. 
Nous lui souhaitons une merveilleuse et longue retraite. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lors du pot de départ de Raymonde. 
 

Suite au départ de Raymonde, Isabelle Salmon l’a  remplacée à la 
cantine. 

 
Malika TERRAS a été embauchée à mi-temps pour l'entretien des 
locaux municipaux et le service de la cantine. Monique GALISOT, à 
mi-temps également, travaille au secrétariat. Bienvenue à toutes 
les deux. 

DECES DE LUCIEN BAUDET 
 

Lucien Baudet est décédé brutalement le 
9  août 2012. 

Il avait été conseiller municipal à Beaulieu de 
1977 à 1989 et membre de nombreuses 
associations. Toujours présent et actif dans la 
vie communale, il était apprécié de tous. 

Nous adressons nos sincères condoléances à 

son épouse et à toute sa famille. 
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Juin : les enfants font le cirque à l'école maternelle !  

21 & 22 juillet  

2ème CONCOURS D'ATTELAGE DE TRADITION 

Juin : inauguration des logements VTH aux 

Razais 

Aout : concert Hamara India au profit de la Latika Roy Foundation 

Les crêpes des Amis de Saint-

Laurent  

Photo B. Saintier 

Fête de l'école 

élémentaire 

Photo B. Saintier 
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ASSOCIATIONS 
Porte Ouverte SAVIE ZEN Samedi 15 Septembre de 14h à 18h, salle 
des Templiers 1er étage, avec des Ateliers de Qi gong et de Wutao 

Informations - démonstrations. Contacter l'Asso pour les horaires des 
cours : savieval@free.fr ou  02 47 59 67 07  

Reprise des Cours de QI GONG et WUTAO  le 18 Septembre 2012 

ATELIER THEÂTRE TÂTER DU THEÂTRE animé par Michelle BLANC-
BARRAL 

Si le théâtre vous tente, mais que vous hésitez encore, venez assister à 
un atelier en spectateur, pour prendre contact et vous rendre compte 
de l’ambiance et du style de travail qui s’y fait. Le tout dans la bonne 
humeur et la convivialité. 

Reprise des activités début octobre ( en principe le 1er octobre), si le 
lundi est maintenu comme jour d’atelier. Les ateliers se déroulent à la 
salle des fêtes de Beaulieu. Le jour et l’horaire restent à déterminer. 

Renseignements :  02 47 91 96 61 ou 02 47 92 33 30 ou  06 99 36 14 55 

REPRISE DE L’ATELIER DES PETITS ECRIVAILLEURS à la Bibliothèque de 
Beaulieu-lès-Loches 

Cet atelier consiste à aider les enfants à “enrichir” leur vocabulaire, en 
cherchant “ le mot juste, joli, rare” et à explorer leur imaginaire. Deux 
groupes pourraient être constitués : un pour les plus jeunes et un à 
partir de 11 ans destiné aux jeunes des collèges. 

Le résultat de l’année précédente a été saisissant et a surpris parents 
et lecteurs, par la qualité des textes écrits par le groupe. 

Michelle BLANC-BARRAL en assure l’animation. Renseignements 02 47 
91 96 61 ou 06 99 36 14 55 ou  06 99 36 14 55. 

inscriptions à l'école de danse mercredi 12 septembre de 15h30 à 
18h30 et vendredi 14 septembre de 18h30 à 20h30, dans les locaux de 
la salle de danse, Impasse des P'tits Rats 

L'école de danse donne des cours de danse classique et modern'jazz 
pour les jeunes et des cours de modern'jazz ou assouplissement pour 
les adultes. 

Renseignements à l'école de danse au 02 47 91 58 50, 06 61 98 68 71 
ou chez le Président au 02 47 59 26 67  

La K' Danse 

Détente et plaisir de danser: rock, cha cha cha, valse, tango, line dance. 
Seul ou accompagné, débutant ou non. 

Tous les lundis de 19h à 22h salle des Templiers à Beaulieu. Les cours 
reprendront le lundi 24 septembre. Renseignement sur place à partir 
de 18h30 ou par téléphone au 06 88 53 29 59 . 

2 Cours d'essai GRATUITS  

Association des Parents d’Elèves de Beaulieu et Ferrière 

Notre association a pour but d’organiser des animations pour les 
enfants. 

Cette année nous vous proposerons différentes activités comme les 
ventes de crêpes devant les écoles de Beaulieu, Halloween à Ferrière, 
une bourse aux jouets, une chasse aux œufs et un carnaval. Nos ventes 
de crêpes ont lieu généralement chaque vendredi avant les vacances 
scolaires. 

Tous les parents, adhérents ou non, peuvent proposer leurs idées et 
leur aide.  
> Contactez-nous ! 
> apebf37@yahoo.fr 
Elfried CHAMPION 06 67 88 53 95 

LE SERVICE JEUNESSE  

Tu as des idées, des envies, des projets, le Service 
Jeunesse peut t’aider à les organiser (partir en 
séjour, organiser un concert, …) 

Tu as envie de partager du temps avec des 
personnes âgées, jouer à des jeux de société, 
participer à un atelier pâtisserie, les accompagner 
sur le marché, …. Viens participer au projet. La 
fréquence sera à définir ensemble. Réunion 
d’information le mercredi 26 septembre à 18h30 
au Service Jeunesse.* 

Un coup de pouce pour tes devoirs, 
approfondissement dans une matière, les 
animateurs sont à ta disposition pour t’aider : 
mardi, jeudi et vendredi de 15h à 19h et le 
mercredi de 13 à 16h. 

Un atelier autour de l’univers Manga est organisé 
toute l’année. Le jour et les horaires seront à 
définir ensemble. Au programme : dessin manga, 
cosplay, cuisine japonaise, découverte de la 
culture "japan". 25 € le trimestre (soit 75€ 
l’année). Réunion d’information le vendredi 21 
septembre à 18h30 au service Jeunesse. 

Collège G.Besse : Le SJ intervient au collège 
G.BESSE sur les pauses méridiennes (12h-14h). 
Des animations seront proposées (jeux de société, 
baby foot, ….). Ce temps nous permettra 
également de discuter, échanger et accompagner 
les jeunes dans leur projet  

Pendant les vacances de la Toussaint : des après-
midi "à toi de choisir"  seront proposés les lundi et 
vendredi.  Lors de ces temps, c’est à vous de 
choisir votre activité, sortie ou autre en fonction 
de vos envies. 

Des ateliers décorations de Noël, des ateliers 
"cuisine", des animations sportives et une soirée 
Halloween, où il faudra venir costumés, sont aussi 
au programme. 

Planning complet disponible au Service Jeunesse. Pour 
tous renseignements ou inscriptions, contacter le Service 
Jeunesse au 02 47 59 28 82 ou sjloches@wanadoo.fr.     

http://webmail1e.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=30403&check=&SORTBY=1
mailto:apebf37@yahoo.fr
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JV MALIN 

Où, quand, comment voyager grâce aux 
transports en commun, et dans quels délais ?  

Pour cela, il suffit de se connecter via Internet sur 
le site internet www.jv-malin.fr pour connaître la 
meilleure façon de se rendre d’un point à l’autre 
de la région Centre. 

En pratique, jv-malin.fr permet aux voyageurs 
d’obtenir facilement une description et un calcul 
de n’importe quel itinéraire en région Centre, 
quel que soit le mode de transport en commun 
utilisé. 

 

 

 

 

 

PASSEPORT LOISIRS JEUNES 

 

Définition : aide financière accordée aux familles 
dans le cadre de la pratique par les enfants et 
jeunes d’une activité sportive, culturelle ou de 
loisirs (versée par le CIAS aux associations). 

Public concerné : jeunes de 12 à 18 ans dont les 
familles sont affiliées à la CAF,  

Partenaires de cette action : la Caisse d'Allocation 
Familiale (CAF), le Centre Intercommunal d'Action 
Sociale (CIAS) de Loches Développement, les 
associations et les jeunes. 

Montant de l’aide financière : maximum 65,00 €, 
5,00 € restant à la charge de la famille quel que 
soit le montant de l’adhésion à l'association.  

Mode d’utilisation : le passeport n’est utilisable 
qu’une seule fois par an avec une seule 
association. Le jeune remet le passeport à 
l’association qui l’adresse au CIAS afin que le CIAS 
verse l’aide financière à l’association. 

Le CIAS passe convention avec les associations 
susceptibles d’accueillir les jeunes pour leurs 
loisirs. La convention est renouvelable tacitement 
sauf nouvelle convention modifiée.  

Les nouvelles associations voudront bien prendre 
contact avec le CIAS pour signer une convention. 

Date butoir d’utilisation du passeport : 01 
décembre 2012, et les passeports sont à 
retourner au CIAS pour le 4 décembre 2012 au 
plus tard  afin que le CIAS puisse traiter les 
bordereaux d’envoi des associations, et les 
retourner à la CAF dans le délai imparti. 

CIAS : 7 rue de Tours Loches - tel 02 47 59 23 30 
mail : cias-loches@wanadoo.fr  

CONSEILS MUNICIPAUX 

2 juillet  2012 - Le conseil municipal : 

 accepte la succession du Professeur Bernard 

 approuve l’audit d’aménagement du centre-bourg 

 établit le tableau des emplois de la commune  

 adopte les tarifs de location de la salle de lecture  

 accepte la nouvelle tarification proposée par les Toques 
Régionales  pour les repas de cantine et fixe le prix pour les 

repas occasionnels à 3,27 € et le prix forfaitaire mensuel à 

42,50 €, à compter de septembre 2012  

 autorise Mme le Maire à signer l’avenant de transfert du 
contrat SFR à la société VTI 

 accepte le remboursement d'indemnités journalières de 
congés maladie et de longue maladie d’agents communaux. 

30 juillet  2012 - Le conseil municipal : 

 Adjuge le terrain de l'impasse Sainte-Catherine  

3 septembre 2012 - Le conseil municipal : 

 Approuve la modification simplifiée n°2 du POS 

 Donne son accord pour créer deux gites d'étape dans l'ancien 
presbytère et recruter un architecte 

 Autorise la CCLD à signer un contrat Enfance-Jeunesse avec la 
Caisse d'Allocations Familiales 

 Autorise des travaux  supplémentaires dans la salle de lecture 
et lance les travaux d'aménagement de la cour 

 Donne son accord pour reconstruire la garderie périscolaire et 
recruter un architecte 

 Retient l'entreprise Eiffage pour la réalisation des travaux de 
voirie 2012 

 Autorise la signature d'une convention de prêt de locaux à 
l'association des Amis de Saint-Laurent 

 Sollicite des subventions auprès de la DRAC pour la 
restauration du mur sud des Templiers et pour l'étude de 
l'Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine 
(AVAP) 

 Autorise la signature d'un bail précaire pour le Moulin 
"Commun" 

 Autorise des virements de crédit 

 

 

 

AVAP 
 

Les prochaines étapes de la procédure d'élaboration de l'Aire de 

Mise en Valeur du Patrimoine (AVAP) sont : 

- Des réunions de travail réunissant les membres de la 

Commission Locale de l''AVAP 

- une délibération du conseil municipal pour arrêter le projet 

d’AVAP qui sera soumis à la Commission régionale du 
Patrimoine et des Sites à Orléans 

- La consultation des personnes publiques 

- La mise à l’enquête publique du projet d’AVAP 

- La modification éventuelle du projet 

- L'accord définitif du conseil municipal 

 

Vous pouvez consulter le projet ou vous renseigner en mairie. 

Le conseil municipal se tient dans la salle du conseil. L'accès est libre. 
Les délibérations sont consultables en mairie 

et sur le site internet de la mairie. 



ORDURES MENAGERES 

Vos poubelles doivent être sorties la veille au 
soir du ramassage et seulement la veille (soit 
normalement le mercredi soir) pour ne pas 
encombrer les trottoirs trop longtemps et 
risquer d'être éventrées par les chiens et les 
chats. Des sanctions pourront être prises 
suite au non respect de cette règle. Par ailleurs 
il est formellement interdit de déposer des 
ordures aux pieds des colonnes à verre ou à 
papier. 

Les "sacs jaunes" pour le tri sont disponibles 
gratuitement en mairie. Ils doivent être sortis 
en même temps que les "sacs noirs" et sont 
ramassés par le même camion, équipé d'une 
double benne, l'une pour les "sacs noirs", 
l'autre pour les "sacs jaunes. A leur arrivée au 
centre de tri de Chanceaux, les bennes sont 
vidées séparément. Les sacs jaunes sont alors 
triés et leur contenu valorisé (plastiques, 
cartons, aluminium, …).TA 
 

TAPISSERIE D'AUBUSSON 

Un grand merci à Madeleine Tessier pour son 
don à la commune d’une tapisserie d’Aubusson. 
 

INSTALLATION 

Entreprise Frédéric ROHM, travaux 
d'assainissement, travaux divers, location de 
benne, location de camion avec chauffeur.  
4 rue de la Viorne à Beaulieu-lès-Loches.       
Tel : 06 82 66 95 23  
Mail : rohm-terrassement@orange.fr 
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RESTAURATION DU MUR D'ENCEINTE 
 

Le conseil municipal a décidé de restaurer le mur d'enceinte 
lui appartenant, le long du chemin des Ecoliers. A cette fin, il 
a sollicité une subvention auprès de la Fondation du 
Patrimoine au titre de … 

La Fondation du Patrimoine a jugé que le dossier présentait un 
grand intérêt et a décidé d'aider la commune à hauteur de … 
soit 33 % du montant total des travaux. 

Les travaux, réalisés par le chantier d'insertion Orchis, 
débuteront en octobre ? 

Ils comprendront : 

 une ouverture dans le mur 
d’enceinte permettant de 
relier l'Impasse Ste-
Catherine au chemin des 
Ecoliers 

 le retrait de la végétation 
poussant sur le mur, le 
rejointoiement du mur et 
du couronnement  

 le retrait de la végétation 
de la tour ronde ainsi que 
la réfection des joints et 
du couronnement 

 

 

LA FONDATION DU PATRIMOINE 

Si vous souhaitez restaurer un mur, une cheminée, une jolie 
façade, un détail architectural sur un bâtiment vous appartenant, 
renseignez-vous auprès de la Fondation du Patrimoine. Elle 
peut vous aider à faire aboutir votre projet. 

L’attribution du label de la Fondation permet aux propriétaires 
privés d’édifices non protégés de bénéficier, après avis 
favorable du Service départemental de l’Architecture et du 
Patrimoine, de déductions fiscales incitatives pour les travaux 
extérieurs (façades, toitures, huisseries...). 

Trois conditions doivent être préalablement satisfaites : intérêt 
patrimonial du bâtiment, qualité du projet de restauration, 
visibilité de l’essentiel de l’immeuble depuis la voie publique 
(sans obligation de visite). 

Plus de 9000 projets, à ce jour, ont bénéficié du label de la 
Fondation du Patrimoine ; la responsabilité confiée par l’Etat à 
la Fondation s’est trouvée sensiblement renforcée par la 
suppression, depuis le 1er janvier 2003, de l’agrément des 
services fiscaux jusqu’alors nécessaire. Désormais, le label de 
la Fondation permet la mise en œuvre de plein droit de l’aide 
fiscale prévue par la loi du 2 juillet 1996. 

 

Les propriétaires non imposables ou 
acquittant un impôt sur le revenu inférieur à 
1300 € bénéficient, sous les mêmes 
conditions, d’une subvention de la Fondation 
du Patrimoine pour leurs travaux.  

Contact : Nicolas DIAS, délégation régionale 
Ouest - 61 rue du Murier 37540 Saint-Cyr-
sur-Loire. Tel 02 47 05 28 67 

http://www.fondation-patrimoine.org/ 

 



Directeur de publication : Sophie Métadier 
Rédacteur en chef : Michelle Cournarie 

Impression La Renaissance Lochoise sur papier recyclé 
Tirage : 1100 exemplaires. Dépôt légal :   4ème trimestre 2012 

Adresse : Mairie - Place du Mal Leclerc 37600 Beaulieu-lès-Loches 

PROGRAMME D'INTERET GENERAL 

Dans le cadre de son Programme Local de 
l’Habitat 2006-2011, la Communauté de 
Communes Loches Développement a mis en place 
une Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH) sur l'ensemble de son territoire 
de 2008 à fin 2011. Cette opération fait l’objet 
d’une prolongation en 2012, 2013 et 2014 dans le 
cadre d’un Programme d’Intérêt Général.  

A compter de 2012, le Programme d’Intérêt 
Général 2012-2014 met l’accent sur trois thèmes 
prioritaires : 

- Sensibiliser les propriétaires aux économies 
d’énergies et traiter les situations de précarité 
énergétique, en mobilisant notamment les 
subventions disponibles du programme "Habiter 
mieux" de l’Etat, 

- contribuer à l’adaptation des logements en 
terme d'accessibilité pour répondre aux besoins 
liés au vieillissement de la population ; 

-  améliorer le confort et la qualité de vie dans les 
logements existants, notamment pour les 
personnes à ressources modestes ou celles 
vivant dans de mauvaises conditions d'habitat 
(lutter contre les logements insalubres et 
indignes en particulier). 

Contact : PACT d’Indre-et-Loire – 
Agence de Loches : 02 47 91 58 93 
www.pact37.fr 
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PLAN DE BEAULIEU 

Vous pouvez le demander gratuitement à la mairie, 
ou le télécharger sur le site internet de la mairie. 

POURQUOI METTRE SA BOITE AUX LETTRES  EN 
EVIDENCE ET Y INDIQUER SON NOM ?  
 

 Facilite et accélère la distribution du courrier 

 Facilite et simplifie les livraisons à domicile : commandes par 
correspondance par exemple 

 Indispensable pour l’accès aux soins et aux services à 
domicile : médecins, secours d’urgence, pompiers, service 
des eaux, .. 

 Contribue à l’identification des habitants et à l’envoi 
d’informations municipales (bulletins, cartes électorales, ...) 

 Permet de diminuer les coûts de livraison et dépenses 
inutiles en cas de mauvaise identification du client 

 Pour les entreprises, facilite et accélère l’accès des 
fournisseurs et clients  

UNE ÉCOLE ALTERNATIVE À BEAULIEU 
L'association Germe (Groupe pour l'Emergence et  Réalisation d'une 
Magnifique Ecole), ouvre une école laïque, l'école alternative  La 
Pépinière, avec une classe élémentaire tous niveaux, en cette rentrée 
de septembre. Située au 17 rue des Viantaises à Beaulieu-lès-Loches, 
elle occupe les bureaux de l'ancienne champignonnière, loués à la 
Communauté de Communes. 

Une école alternative est une école qui se concentre sur l'intérêt de 
l'enfant et de l'épanouissement de son projet de vie, en développant ses 
capacités d'autonomie, d'estime de soi, de vivre ensemble, de solidarité. 
En laissant aux enfants le temps d'être des enfants, 
passer  progressivement de l'être au singulier, à l'être social et au 
citoyen responsable, impliqué. 

C'est dans cet esprit que l'école alternative de Beaulieu se propose 
d'être une force supplétive pour tous en accueillant la différence - 
toutes les différences,  une alternative complémentaire à l'école de la 
République comme peuvent l'être déjà, certaines écoles innovantes 
publiques. 

En effet, si l'école alternative est aujourd'hui privée de par la loi, qui 
oblige toute création à être privée hors contrat, elle a vocation à 
devenir publique de par ses statuts. De fait, son financement est 
privé, mais pour respecter l'esprit "public" de l'école, la scolarité se 
fait au moindre coût (50 Euros/mois/enfant). C'est donc grâce à une 
campagne de souscription (dons privés), une action en termes de 
mécénat éducatif (magasin Leclerc) et un apport de compétences 
dans le cadre d'un partenariat pédagogique et éducatif avec 
l'association de la crèche de Loches, que la l'école alternative peut 
ouvrir ses portes dès cette année. 

Enfin et surtout, l'école La Pépinière se veut être une force de 
proposition pédagogique et éducative auprès des enfants comme auprès 
des personnes, partie prenante du monde de l'enfance, Bellilocien 
comme Lochois. Dans cette perspective de s'inscrire dans la durée, 
l'école espère proposer une maternelle et une classe de collège en 
septembre 2013.  

Brice Desrez, directeur administratif 


